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L'lIoN. M. MACIENZIE fait motion
Mque . l'ORATEUR émane son ordre au

greffier de la couronne en cha4cellerie
pour l'émanation d'un nouveauwrit pour
le district électoral de Provencher, à la
place de Louis RIEL adjugé hors la loi.

M. L'ORATEU.-Je ne suis pas
cer tain que cette motion est dans ior-
dre, je n'ai pas regardé aux statuts.
mais mon impressio.a est que l'ORATEUR
émet son ordre sans aucune motion.

L'Lo.M. -MACKENZIE dit que sous
l'acte des élections contestées, la Cham-
bre ne s'est pas dépouillée de son con-
trôle sur l'émanation des nouveaux
writs, excepté dans certains cas spéci-
fiés, toi que la mort ou la résignation
d'un membre, ou le rapport d'un juge
déclarant le siége vacant. Dans la cause
de O'D >NOVAN RossA une motion fut
faite pour l'émanation d'un nouveau
writ, bien que cela eût lieu après la
pasrsation de Fac te des élections contes-
tées.
- L'lIo. 31. FOURNIER dit qu'en
l'absence d'ordonnance privant cette
Chambre de son contrôle sur l'émana-
tion des writs la Chambre possède ce
contrôle, excepi é dans les eas spéciale-
meat exceptés,et ce ea:-ei n'en est pas un.

Sia JOHN A. MACDONAILD par-
tage ces vutes, et dlit qu'il Votera pourami Nioaite qu'Il
sOit compris,-et ses déclarations pa-
raîtront dans le Hansard-qu'il n'est
pas d'uccord avec ette partie de la ré-
solution, qui dit que Louis R EL a été
adjugé hors la loi, parce qu'il ne croit
pas, qu'il y ait de preuve devant la
Chambre établissant qu'il est hors la
loi. Cependant il votera pour la mo-
tion parce .que le siége devrait être
rempli,

L'HoS. M. MITCHELL dit qu'il a,
voté pour 'amendement de l'hon. mem-
bre pour Cardwell parce qu'il était sous
l'impression que les procédés soumis à
ia Chambre n'établissent pas le fhit
d'une manière satisfaisante que Loius
Rift iit 'légalement adjugé hors la
loi. Néanmoins la Chambre a déclaré
que LomISimm était hors la zloi; c'est

pourquoi il est tenu, ayant voté pour
son expulsion, de voter pour l'émana-
tion <'un nouveau vrit.

L'lon. M. BLAKIE dit onu, la Cham
bie n'a pas déclaré Lois RIEL hors la
loi ; la Chambre a déclaré que Lomus
RIEL a été mis hors la loi. Le très-
hon. membre pour Kingston a <lit qu'il
voterait pour l'émanation d'un nouveau
writ, et cependant il prétend que RrEi
n'a pas été adjugé hor;s la loi. Mainte-
nant si RIEL n'a pas été adjugé hors la
loi, le si ége n'est pas vacant parce que
RtEL n'a pas été expulsé. Lui (M.
BLAKE) laisse à l'hon. membre de con-
eilier les deux positions, soit dans le
ifansard ou ailleurs. 0

L'Hio. J. IL. CA3RON observe
quavant placé leur opinion dans les re-
gistres de cette Chambre que RTEL n'é-
tait pas hors la loi et qu'il devrait' être
expulsé, et la Chambre ayant déclaré
qu'il était hors la loi, il ne peut y avoir
d'inconséquence dans mon hon. ami
pour i îngston et ceux qui ont voté avec
lui pour l'émanation d'un nouveau writ.
Ils voteront pour un nouveau writ par-
ee qu'ils ont voté pouù' que RIEL fut
expulsé, et le siége ne doit pas rester
vacant.

L'Ho . . MACKENZIE désire dé-
montrer la position illogique de l'hon.
membre opposé. Il a pris la plus forte
position contre tout ce qui pouvait pa-
raitre illégal, mais à présent il déclare
qu'un nouveau writ doit émaner bien
que RIEL n'ait pas été expulsé.

L'HloN. J. H. CAMERON.-Je dé-
clare qu'il est expulsé.

L'Hox. M. MACKENZIE.-L'hon.
membre a voté que, RIEL n'a pas été
adjugé hors la loi ; certainement qu'il
n'est pas expulsé; et encore l'hon.
membre, soutenant qu'il n'est pas hors
la loi, est prêt à voter pour l'émana-
tion d'un nouveau writ avant que RIEL
soit expulsé et, cor.formément à ses
vues, avant que le siége soit vacant.

SrR J~OHN A. MACDONALD dit
,que lui et d'autre; ont dit au début,
que bien que les registres de cette
Chambre soient insufisants à établirle
fait de la mise' hors la loi. c'est-suff-
sant à établir le fait que Louis. RIEL
est un fugitif de la Justice. C'est pour-
quoi il est conséquent en votant a.pré- -

sent comme il a voté l'année dernière.
Mais l'hon. :mebre opposé n'a :Pas
voté d'une manière conséquente.
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